
 
 

LE CENTRE D’EXPERTISE ASPERGER SUR RDV 
Place Salvador Allende 18, rue Micolon 94140 Alfortville  

 

Pour tous renseignements : 

 06 83 50 35 74 / 06 98 98 03 16 

 

A) Demande de bilan en vue d’une démarche d’évaluation 

pré-diagnostique pour enfants, adolescents et adultes 
 

I – Questions sur la pertinence de l’évaluation pré-diagnostique ? 
 

 Les démarches pour obtenir un diagnostic d’Asperger sont longues et coûteuses. Vous 

pouvez prendre rendez-vous avec l’un de nos psychologues qui évaluera avec vous, 

lors d’une consultation, la pertinence de votre démarche 

 

 

II - Déroulé chronologique de l’évaluation pré-diagnostique : 
 

 Pour obtenir un rendez-vous pré-diagnostic, vous devez préalablement compléter le 

formulaire et le questionnaire fournis en annexe de ce document et nous l’envoyer par 

courrier.  

Vous devrez obligatoirement  joindre à ce courrier par lettre suivie et non recommandée 2 

chèques, l’un de 50€ pour l’adhésion à Asperger Aide France (AAF) et l’autre de 600€ qui 

servira de caution. Les deux chèques doivent être établis à l’ordre de : Asperger Aide 

France. Sans ces 2 chèques, aucune évaluation pré-diagnostique ne pourra vous être 

proposée.  
Le jour de l’évaluation pré-diagnostique vous devez apporter les derniers bilans (scolaires, 

médicaux, thérapeutiques : orthophonie, ergothérapie…) en votre possession afin de 

compléter les renseignements recueillis durant l’entretien. 

 

 L’évaluation pré-diagnostique dure 3h30 : 

 1h30 d’anamnèse : 

 si le patient est un enfant ou un adolescent : présence obligatoire 

de ses 2 parents 

 si le patient est un adulte : présence obligatoire d’au moins une 

personne de son entourage (parent, conjoint, ami ….) 

 2h d’observation clinique : 

 entretien avec le patient  

  passation de tests spécifiques au Syndrome d’Asperger 



 

 

 

 

 

III - Qui assure l’évaluation pré-diagnostique chez Asperger Aide France ? 
 

 Les évaluations sont effectuées par des psychologues cliniciens d’approche cognitivo-

comportementale, spécialisés et expérimentés dans le Syndrome d'Asperger. 

 

 Les psychologues de notre centre Asperger connaissent parfaitement le Syndrome 

d’Asperger : ils sont formés et supervisés par des experts internationaux dans ce 

domaine (équipes canadiennes et australiennes). Par ailleurs, ils suivent 

quotidiennement des patients atteints du Syndrome d’Asperger et possèdent une 

véritable expérience pratique. 
 

 

 

IV – Coût et validation de votre demande d’évaluation pré-diagnostique 

 L’évaluation pré-diagnostique coûte 600€ :  

Ce prix comprend la consultation en entretien de 3h30, ainsi que la rédaction d’un compte -

rendu d’évaluation pré-diagnostique détaillé d’une vingtaine de pages. 

Ce pré-diagnostic est le préalable indispensable au diagnostic officiel par un psychiatre 

d’obédience cognitivo-comportementale, seul document reconnu par les professionnels. 
 

Comme pour toutes les consultations de psychologues, les frais ne sont pas remboursés par la 

sécurité sociale.  

En revanche, vous pouvez effectuer des démarches auprès de votre mutuelle, de votre mairie 

(s’adresser au : CCAS : Centre Communal d’Action Sociale) pour essayer d’obtenir un 

remboursement. 
 

 La prise en compte de votre dossier ne peut être validée qu'à réception de votre règlement et de 

votre dossier dûment complété. Vous serez alors, inscrit sur une liste. Une fois le rendez-vous 

fixé, une annulation tardive non justifiée (à compter de 6 jours avant la date fixée) ne pourra 

faire l’objet d’un quelconque remboursement.  

 Le jour du bilan, il vous sera demandé d’établir un nouveau chèque de 600€ au nom du 

psychologue qui fera l’évaluation. Le chèque de caution vous sera rendu. 

 À la suite de l’évaluation pré-diagnostique, vous avez la possibilité de rencontrer le 

médecin psychiatre référent de notre centre d’expertise pour obtenir le diagnostic. Le 

prix de la consultation est entièrement remboursé par la sécurité sociale 

 

Veuillez nous retourner les documents ci-dessous, accompagnés de votre accord signé et de 

vos règlements à l’ordre d’Asperger Aide France à : 

Asperger Aide France- Service administratif d’évaluation pré-diagnostique 

5, rue de Macon- 94 140 Alfortville 

 

 



 

V – Quel délai d’attente pour obtenir votre bilan pré-diagnostique ? 

Pour rédiger ses conclusions sur l’évaluation pré-diagnostique, la psychologue doit préalablement 

analyser les différents documents qui lui ont été remis ainsi que les résultats des différents tests. 

Ce travail peut prendre 2 mois au maximum 

Il peut arriver que la conclusion de l’évaluation pré-diagnostique ne soit pas conforme à vos attentes. Il 

ne sera cependant pas envisageable de revenir sur les conclusions des psychologues. 

 

B) Consultations et prises en charges post-diagnostiques dans notre centre  

 

 

 Consultations individuelles 

 Consultations familiales 

 Séances de guidance parentale 

 Groupes d’habiletés sociales 

 Ateliers théâtre 

 Pôle emploi 

 Pôle sexualité 

 Pôle autonomie 

 Pôle gestion du budget 

 Pôle AVSI 

 

Notre médecin généraliste se tient à votre disposition pour vous aider à compléter vos papiers MDPH. 

Nous espérons que votre passage dans notre centre d’Expertise Asperger vous permettra de sortir 

définitivement de l’errance diagnostique, de trouver des modalités de prises en charges adaptées à 

vous adultes Asperger, à vous conjoints d’une personne Asperger et, à vous parents et familles, pour le 

bénéfice de vos enfants concernés par le syndrome.  

Asperger Aide France est une association reconnue sur le plan national et qui a su prouver son sérieux 

et la fiabilité de ses prises en charge depuis de nombreuses années. Nous suivons nos patients 

Asperger et les voyons évoluer positivement, ce qui nous réjouit pleinement. Le suivi que nous 

assurons est effectué dans un lieu convivial et dans des conditions de prises en charge optimum. 

Très cordialement. 

Elaine Hardiman-Taveau 

 

Présidente fondatrice bénévole d'Asperger Aide France  



FORMULAIRE À COMPLETER POUR VOTRE 

DEMANDE D’ÉVALUATION 

PRÉ-DIAGNOSTIQUE ET RENSEIGNEMENTS SUR LA PERSONNE À ÉVALUER : A 

RENVOYER IMPERATIVEMENT AVANT LE BILAN 

Veuillez nous renvoyer uniquement les pages n°4, n°5, n°6, correspondant au formulaire et au 

questionnaire. 

Formulaire complété par :      Lien avec le patient : 

    

Nom du patient: 

Prénom: 

Age: 

Date de naissance: 

Nom de la mère: 

Nom du père: 

Adresse: 

Téléphone :        Téléphone portable : 

Email: 

Situation actuelle (Scolarisation, travail, en recherche d’emploi, etc.…) (à compléter sur une feuille à 

part, si nécessaire): 

 

 

Noms et coordonnées des professionnels rencontrés (à compléter sur une feuille à part, si nécessaire): 

Je m’engage à venir au rendez-vous une fois fixé de façon définitive. 

Bon pour accord en date du 

 

 

 

Signature du patient adulte ou des familles pour les jeunes enfants  



QUESTIONNAIRE 

INFORMATIONS SUR LA PRISE EN CHARGE PASSEE ET ACTUELLE : 

(à compléter sur une feuille à part, si nécessaire) 

 

1. À partir de quand avez-vous remarqué des difficultés, troubles du comportement ou des 

particularités ? 

 

 

 

 

 

2. Indiquez à quel âge les comportements se sont développés : 

- la marche : 

- la propreté : 

- les premiers mots : 

- les phrases : 

- la communication verbale efficace :  

- la lecture : 

- l’écriture : 

 

 

 

 

 

 

3. Établissez une liste des difficultés, troubles du comportement ou particularités depuis l’enfance et 

actuelles. 

 

 



 

 

4. Indiquez d’éventuels comportements étranges, bizarres ou inadaptés ? 

 

 

 

 

 

 

5. Les particularités ont-elles des répercussions sur tous les domaines de la vie (scolaire/professionnel, 

social, familial, autonomie, etc.) ou se manifestent-elles seulement dans l’un de ces domaines ? 

 

 

 

 

 

 

7. Un ou plusieurs autres diagnostics ont-ils déjà été posés? Si oui, lesquels 

 

 

 

 

 

 

 

8. Retracez l’historique des différentes prises en charge  

 


